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Fiche 01-AA
Direction Générale Adjointe des Solidarités

Direction des Territoires et de l’offre Médico-Sociale
Territoires des Solidarités Départementales Moulins-Nord Allier

	REFERENTIEL DES STRUCTURES INTERVENANT

DANS LES AIDES A LA PERSONNE


Nom de l’organisme : Conseil Départemental de l’Allier 

Intitulé de l’aide : Chèques d’accompagnement personnalisés (avec enfants)
Interlocuteur : 
·  M. BIZOUARD Arnaud : Secteur de l’agglomération Moulins/Yzeure (MSD de Refembre, MSD du Florilège et d’Yzeure) 
· Mme BRU Dominique : Secteur de la Sologne (MSD de Dompierre et Varennes sur Allier) 

· Mme CHAPON Laurence : Secteur du Bocage (MSD Bourbon l’Archambault et Avermes)

ADRESSE : Château de Bellevue Rue Aristide Briand 03400 YZEURE
Téléphone : 04- 70- 34- 15- 70
Fax : 04- 70- 35- 72- 06
Adresse mail : prevention-tsdmoulins@allier.fr
Jours et heures d’ouverture : 
Horaires d’ouverture du Territoire des Solidarités Départementales Moulins Nord Allier 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à18h00 
(pour les retraits des CAP voir avec les régisseurs)
PUBLIC CONCERNE : 
Famille avec enfants
NATURE DE L’AIDE
Aide alimentaire

CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
Montant maximum du secours d’urgence 80€, décision prise par les chef (fe)s de service suite à une transmission d’évaluation sociale par les travailleurs médico-sociaux.
MODALITE D’INSTRUCTION : (Préciser quand l’aide est déclenchée par la personne elle-même)
Imprimé type reprenant le budget et la situation sociale pour les dépannages d’urgence : Imprimé type CAP
PIECES A FOURNIR : 
Justificatifs de ressources et de charges à fournir au travailleur social qui instruira la demande.
Observation : 
Aide urgente, la décision peut être prise dans la journée ou adressée au plus tard sous 24h. Les CAP peuvent être retirés au Territoire des Solidarités Départementales ou envoyés par courrier.
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